
En 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE SEINE-ET-MARNE 

Direction régionale et interdépartementale 
de l’environnement et de l'énergie 

Service de la prévention 
des risques et des nuisances 

Arrêté préfectoral n° 2014/DRIEE/UT77/227 
imposant à la Société GENERIS des prescriptions complémentaires pour Pexploitation 

d’une installation de valorisation de biogaz située à Fresnes-sur-Marne 

Le Préfet de Seine-et-Marne 

Officier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu les parties législative et réglementaire du Code de l’environnement, et notamment les articles R. 
512-31 et R. 512-33, 

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d’une puissance 
supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 
2931, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 97 DAE 2 IC 148 du 16 juillet 1997 autorisant la Société REP 
Environnement à exploiter une installation de production d’énergie électrique par combustion de 
biogaz implantée sur la parcelle n° XA4 de la commune de Fresnes-sur-Marne, 

Vu larrêté préfectoral n° 02 DAI 2 IC 047 du 20 février 2002 imposant à la Société REP 
Environnement des prescriptions complémentaires pour l’exploitation de l'installation de 
production d'énergie électrique précitée, 

Vu la lettre du 23 novembre 2006 de la Société GENERIS déclarant avoir succédé à la Société REP 
Environnement pour l’exploitation de l'installation de production d’énergie électrique précitée, 

Vu la lettre préfectorale du 06 décembre 2006 actant de ce changement d’exploitant, 

Vu larrêté préfectoral n° 09 DAIDD IC 055 du 17 février 2009 imposant à la Société GENERIS 
des prescriptions complémentaires pour l’exploitation de l’installation de production d’énergie 
électrique précitée,



Vu le dossier du 16 juin 2014 déposé par la Société GENERIS en vue d’obtenir l’autorisation de 
modifier l’installation de valorisation du biogaz produit par le centre de traitement et de stockage de 
déchets non dangereux exploité par la Société Routière de l’Est Parisien (REP) à Claye-Souilly, 
Fresnes-sur-Marne et Charny, en mettant en place une installation composée de 5 moteurs 
fonctionnat au biogaz, 

Vu le rapport E/2014-2513 du 09 octobre 2014 du directeur régional et interdépartemental de 
l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France, 

Vu l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques en séance du 06 novembre 2014, 

Vu le projet d’arrêté notifié le 12 novembre 2014 à la Société GENERIS, 

Vu la réponse du 25 novembre 2014 de la Société GENERIS, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 14/PCAD/129 du 1* septembre 2014 donnant délégation de signature à M. 
Alain VALLET, Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Ile- 
de-France, 

Vu l'arrêté n° 2014 DRIEE IdF 115 du 05 septembre 2014 portant subdélégation de signature, 

Considérant que la nouvelle installation de valorisation projetée remplacera à terme l’unité de 
valorisation existante, 

Considérant que le procédé de valorisation énergétique restera inchangé, la production d’électricité 
se faisant à partir de la combustion du biogaz produit par le centre de traitement et de stockage de 
déchets non dangereux exploité par la Société Routière de l’Est Parisien (REP) à Claye-Souilly, 
Fresnes-sur-Marne et Charny, 

Considérant que la nouvelle unité de valorisation ne présentera pas de nouveaux inconvénients ou 
dangers par rapport à ceux présentés par l’installation actuellement en fonction, 

Considérant que le classement de la plate-forme de valorisation de biogaz ne sera pas modifié, 
l'installation se trouvant rangée sous la rubrique n° 2910-B de la nomenclature des installations 
classées, 

Considérant que la nouvelle installation de valorisation de biogaz n’apparaît pas constituer une 
modification substantielle au sens de l’article R. 512-33 du Code de l’environnement, 

Considérant qu’il convient d’encadrer l’exploitation de la nouvelle installation de valorisation de 
biogaz par des prescriptions complémentaires prises en application de l’article R. 512-31 du Code 
de l’environnement, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,



ARRETE : 

ARTICLE 1* - CARACTERISTIQUES DE L’AUTORISATION 

1.1. — Portée de l’autorisation 
  

La Société GENERIS, ci-après dénommée l’exploitant, dont le siège social est situé 28, boulevard 
de Pesaro — TSA 67779 — 92739 - NANTERRE Cedex, est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté, à modifier l’unité de valorisation énergétique de biogaz qu’elle 
exploite sur la commune de Fresnes-sur-Marne, parcelle cadastrée XA 4, en mettant en place les 
installations visées à l’article 1.2 du présent arrêté. 

1.2. - Liste des installations répertories dans la nomenclature des installations classées 

  

Nature des activités Installations concernées Numéro dela | Régime | 
et volume des activités nomenclature 
  

Combustion à l’exclusion des installations 
visées par les rubriques 2770 et 2771 Combustion de biogaz dans 5 moteurs! 2910-B-1 À 

présentant une puissance thermique 
maximale cumulée de 30 MW! 
(puissance électrique cumulée B : Lorsque les produits consommés seuls oul délivrée au réseau de 11 MW) 

en mélange sont différents de ceux visés en A] 
et C ou sont de la biomasse, et si la puissance 
thermique nominale de l'installation est 
supérieure ou égale à 20 MW 

  

  

Combustion de combustibles dans des 
installations d’une puissance thermique 
nominale inférieure à 50 MW 

3110 NC             

À : installation soumise à autorisation préfectorale 
NC : installation n’atteignant pas le seuil de classement 

1.3. - Abrogations 

Les prescriptions du présent arrêté se substituent, à compter de la mise en service effective des 
moteurs visés à l’article 1.2 du présent arrêté et du démontage de la canalisation d’alimentation en 
biogaz des chaudières autorisées par l’arrêté préfectoral n° 97 DAE 2 IC 148 du 16 juillet 1997, aux 
prescriptions des arrêtés préfectoraux suivants : 

- n° 97 DAE 2 IC 148 du 16 juillet 1997, 
- n° 02 DAI 2 IC 047 du 20 février 2002, 
- n° 09 DAIDD IC 055 du 17 février 2009. 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées de la date de mise en service effective 
des moteurs susvisés.



1.4. - Dispositions générales 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l’unité de valorisation qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature par 
leur proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à autorisation à modifier les 
dangers ou les inconvénients présentés par cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises 
à déclaration incluses dans l’unité de valorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies 
par le présent arrêté. 

ARTICLE 2 —- CONDITIONS GENERALES DE L’AUTORISATION 

2.1. - Conformité aux plans et données techniques du dossier de demande de modification 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande de 
modification déposé par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur 
voisinage et de nature à entraîner un changement substantiel des éléments du dossier de demande de 
modification ou des différents dossiers déposés ultérieurement par l’exploitant, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation nécessaires. 

2.2. — Dangers ou nuisances non prévenues 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet. 

2.3. — Accidents — Incidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature, par 
leurs conséquences directes ou leurs développements prévisibles, de porter atteinte aux intérêts 
visés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement. En cas d’accident, l’exploitant indique toutes 
les mesures prises à titre conservatoire. 

Un rapport d’incident ou d’accident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations 
classées, dans un délai de 15 jours sauf décision contraire de celle-ci. Ce rapport précise notamment 
les circonstances et les causes de l’incident ou de l’accident, les effets sur les personnes et 
l’environnement, et les mesures prises ou envisagées pour éviter un incident ou accident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou à long terme. 

2.4. - Contrôles et analyses (inopinés ou non) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’inspection des 
installations classées peut demander, à tout moment ou en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou



non, de contrôles spécifiques, de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l’exécution de mesures de niveaux sonores ou de vibrations et de 
mesures dans l’environnement. 

Ces contrôles spécifiques, prélèvements, analyses et mesures sont réalisés par un organisme tiers 
agréé choisi préalablement par l’exploitant à cet effet ou soumis à l’approbation de l’inspection des 
installations classées s’il n’est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l’inspection des 
installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d’un texte 
réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. 

Tous les frais engagés lors de ces contrôles, inopinés ou non, sont supportés par l'exploitant. 

L'exploitant peut établir une convention avec un organisme extérieur compétent qui définit les 
modalités de réalisation de contrôles inopinés à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

L’exploïtant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de 
l'inspection des installations classées, les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle 
envisagé pour apprécier l’application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

2.5. — Documents tenus à la disposition de l’inspection des installations classées 

L’exploïtant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- les différents dossiers de demande d’autorisation et de mise en conformité aux dispositions 
ministérielles imposables, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à 

déclaration non couvertes par le présent arrêté, 
- les différents arrêtés préfectoraux d’autorisation ou complémentaires pris en application de 

la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
sont prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est mis à jour en tant que de besoin et est tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum (durée visant le 5%® alinéa sauf 
dispositions particulières visées par le présent arrêté). 

2.6. - Consignes 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de 
Finspection des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance 
du personnel concerné ou susceptible de l’être, y compris en cas de sous-traitance. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en conditions d’exploitation normales, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 
ou d’arrêt momentané, et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon 
à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions imposées par le présent arrêté.



2.7. - Intégration dans le paysage - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer les installations dans le 
paysage et l’environnement. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en 
permanence. 

2.8. — Transfert des installations —- Changement d’exploitant 

Tout transfert sur un autre emplacement d’une installation autorisée visée à l’article 1.2 du présent 
arrêté ou déclarée, ou tout changement d’exploitant de l'établissement, est assujetti au respect des 
dispositions du Code de l’environnement. 

2.9. — Cessation définitive d’activité 

Lorsque l’exploitant met à l’arrêt définitif une installation classée, il notifie au Préfet, dans les 
délais fixés à l’article R. 512-39-1 du Code de l’environnement, la date de cet arrêt. 

La notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité des installations. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets issus de 
l'exploitation présents sur le site, 

- les interdictions ou limitations d’accès au site, 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 
- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement et qu’il permette 
un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 512-39-2 et KR. 512-39-3 du 
Code de l’environnement, sans pour autant que cet usage soit contraire aux intérêts visés à l’article 
L. 511-1 du Code de l’environnement. 

2.10. — Délai de validité de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n’ont pas été mises en 
service dans un délai de 3 ans après notification du présent arrêté ou n’ont pas été exploitées durant 
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

2.11. — Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le Code civil, le Code de l’urbanisme, le Code du travail, 

le Code général des collectivités territoriales et la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



ARTICLE 3 - REGLES D’AMENAGEMENT 

  

3.1. - Clôture 

L'unité de valorisation énergétique de biogaz est entourée d’une clôture réalisée en matériaux 
résistants d’une hauteur minimale de 2 mètres. Un portail fermant à clef interdit l’accès non 
contrôlé à l'installation. Des issues de secours en nombre suffisant sont aménagées dans la clôture. 

3.2. - Gestion de l'installation 

L'exploitation des installations visées par le présent arrêté est confiée à une ou plusieurs personnes 
nommément désignées par l’exploitant et techniquement compétentes. Les capacités techniques du 
personnel à réagir notamment aux situations d’urgence sont périodiquement évaluées par 
lexploitant. Les résultats de ces évaluations sont tenus à la disposition de linspection des 
installations classées. 

3.5. - Moyens de communication 

L'installation est équipé de moyens de télécommunication efficaces avec l'extérieur, notamment 
afin de faciliter un appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l’incendie. 

3.4. — Trafic interne 

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’installation. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les véhicules ne doivent pas être stationnés moteur tournant, sauf cas de nécessité d’exploitation ou 
de force majeure. 

Les voies de circulation internes à l’installation sont dimensionnées et aménagées de manière à 
permettre une évolution aisée des véhicules appelés à y circuler. Elles doivent permettre aux engins 
des services de secours et de lutte contre l’incendie d’évoluer sans difficulté. En cas de sinistre, les 
engins de secours doivent pouvoir intervenir sous au moins deux angles différents. 

L’entretien de la voirie permet une circulation aisée des véhicules par tous les temps. 

3.5. - Transports, chargements, déchargements 

Les véhicules sont équipés de manière à ce qu’il n’y ait pas de risque de renversement ou diffusion 
des produits lors du transport. 

L'exploitant doit s’assurer du respect des réglementations en vigueur. En particulier, avant de 
procéder au chargement d’un véhicule, il vérifie que le véhicule est compatible avec les matières 
transportées (étanchéité, protection contre la corrosion, la dispersion), 

Les aires de déchargement et de chargement des produits sont nettement délimitées, séparées et 
clairement signalées. Leur dimensionnement est adapté aux conditions d’apport et d’évacuation de 
façon à éviter tout dépôt de produits, même temporaire, en dehors de ces aires. 

Les aires de déchargement et de chargement de produits liquides sont reliées à des capacités de 

7



rétention dimensionnées. 

Toute opération de chargement ou de déchargement d’un véhicule doit être placée sous la 
surveillance permanente d’une personne de l’établissement. Cette dernière est instruite des dangers 
et risques que représentent de telles opérations, en particulier de la conduite à tenir en cas de 
déversement accidentel. 

ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 
  

4.1. -— Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d’effluents 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi 
qu’à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et 
réseaux d’assainissement et au bon fonctionnement des installations d’épuration, de dégager en 
égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la 
manifestation d’odeurs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles. 

Tout rejet direct ou indirect d’eaux résiduaires, traitées ou non, est interdit dans une nappe 
souterraine. 

Le lavage des appareïllages ainsi que celui des sols ne doit être effectué qu’après collecte ou 
élimination des déchets, des produits chimiques concentrés éventuellement présents ou des 
poussières présentes. 

Les produits ainsi collectés doivent être soit recyclés, soit éliminés conformément aux dispositions 
de l’article 9 du présent arrêté. 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse y avoir, en cas d’accident, de 
déversement de matières dangereuses, polluantes ou toxiques vers le milieu naturel et notamment 

vers le réseau d’assainissement en cas de raccordement à ce dernier. 

4.2. — Prélèvements d’eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des 
installations pour limiter la consommation d’eau. 

Notamment, la réfrigération en circuit ouvert est interdite et les eaux de refroidissement 
éventuellement utilisées sont recyclées. 

Les ouvrages de prélèvement en eaux de nappe ou de surface sont équipés d’un dispositif de mesure 
totalisateur et d’un dispositif de disconnexion afin d’éviter tout phénomène de retour sur les réseaux 
d’alimentation (eaux de nappe ou de distribution d’eau potable). 

Accessible en permanence et installé à l’abri de toute possibilité d’agression externe, le dispositif de 
disconnexion est maintenu en bon état et vérifié au minimum annuellement. Ces contrôles font 
l’objet d’enregistrements tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Par ailleurs, des dispositifs de protection sont placés en tant que de besoin sur les réseaux d’eau 
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intérieurs afin qu’ils ne puissent, notamment à l’occasion de phénomènes de retour d’eau, perturber 
le fonctionnement du réseau public auquel ils sont raccordés ou engendrer une contamination de 
l’eau destinée à la consommation humaine à l’intérieur de l'établissement. 

Ces dispositifs sont adaptés aux risques et placés en amont immédiat du danger potentiel 
conformément aux guides techniques relatifs à la protection sanitaire des réseaux de distribution 
d’eau destinée à la consommation humaine. Ils font l’objet d’une maintenance régulière. 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d’eau à partir des relevés réguliers de ses 
consommations. Ce bilan fait apparaître éventuellement les économies d’eau réalisables. 

Les niveaux de prélèvement prennent en considération l’intérêt des différents utilisateurs de l’eau. 
En particulier, ils sont compatibles avec les dispositions du Schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE)et du Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) lorsque 
celui-ci existe. 

4.3. - Forages 

L'ensemble des forages en nappe(s) (piézomètres, puits, etc) et l'équipement de ces ouvrages 
assurent, pendant toute la durée du forage ou de l’exploitation, une protection des eaux souterraines 
contre l’interconnexion de nappes d’eau distinctes et le risque d’introduction de pollution de 
surface. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est portée à la 
connaissance de l’inspection des installations classées. 

Les travaux d’obturation ou de comblement d’un forage assurent la protection des nappes 
phréatiques contre tout risque d’infiltration ou d’interconnexion. Les mesures prises ainsi que leur 
efficacité sont consignées dans un document de synthèse transmis à l'inspection des installations 
classées. 

4.4. - Nature des effluents 
  

On distingue : 

- les eaux vannes et les eaux usées des lavabos, toilettes, … 
- les eaux non susceptibles d’être polluées (eaux de ruissellement, eaux pluviales de voiries, …), 
- les eaux de process (condensats issus du séchage du biogaz, condensats des moteurs de 

valorisation énergétique du biogaz, eaux de purge et de vidange du réseau d’eau chaude de la 
sous-station thermique, eaux de lavage, etc), 

- les eaux d’extinction d’un incendie. 

4.5. - Réseaux de collecte 

4.5.1. - Caractéristiques 

Les réseaux de collecte permettent d’évacuer chacun des effluents visés à l’article 4.4 vers les 
traitements ou milieux récepteurs autorisés à les recevoir. 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus de manière à être curables, étanches et résister



dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y 

transiter. L'exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les effluents aqueux ne dégagent pas par mélange des produits toxiques ou inflammables dans ces 
réseaux ainsi que dans le milieu récepteur. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l’être 
sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

4.5.2. — Isolement du site 

Les réseaux de collecte de l’installation sont équipés d’obturateurs de façon à maintenir toute 
pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
actionnables en toute circonstance. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par 

consignes. 

4.6. — Gestion des eaux sanitaires 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et 
d’assainissement en vigueur. Tout rejet d’effluents dans le réseau communal se fait en accord avec 
la collectivité à laquelle appartient le réseau, conformément à une autorisation de raccordement au 

réseau public (art. L. 1331-10 du Code de la santé publique), et en accord avec le gestionnaire de 

l'infrastructure d’assainissement. 

4.7. — Gestion des eaux non susceptibles d’être polluées 

Les eaux de ruissellement intérieures à l’unité de valorisation énergétique de biogaz non 

susceptibles d’être polluées et les eaux pluviales récupérées sur la voirie intérieure sont dirigées via 

un réseau séparatif enterré vers le réseau de collecte « eaux pluviales non susceptibles d’être 
polluées » du centre de traitement et de stockage de déchets non dangereux. Ce réseau séparatif 
enterré est muni d’un obturateur avant le raccordement au réseau du centre. 

Ces eaux ne peuvent rejoindre le milieu naturel que si elles satisfont aux critères suivants : 

— 5,5<pH<8,5 

— Température <30 °C 

- MES < 30 mg/l 

— DCO < 120 mg/l 

—  Hydrocarbures totaux <10 mg/l 

— Couleur < 100 mg Pt 

L'exploitant fait procéder au moins une fois par an à un contrôle de la qualité de ces effluents. Les 

analyses relatives à ces critères sont réalisées par un organisme extérieur agréé. Les méthodes 

d’échantillonnage, les mesures ou les analyses pratiquées sont conformes à celles définies par les 
réglementations et normes françaises ou européennes en vigueur. Le jour des prélèvements est 

déterminé de façon à ce que les rejets soient représentatifs d’un fonctionnement normal des 

installations. 
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Tout rejet d’effluents incompatibles avec les limites fixées ci-dessus est interdit et toute dilution de 
ces effluents afin de satisfaire auxdites limites est interdite. 

Au cas où la qualité des effluents ne permettrait pas leur rejet vers le milieu naturel, ces effluents 
seront considérés comme des déchets et éliminés dans des installations appropriées et dûment 
autorisées à cet effet, conformément aux dispositions de l’article 8 du présent arrêté. 

4.8. — Gestion des eaux de process 

La dilution et le rejet direct au milieu naturel des eaux de process sont strictement interdits. 
L’épandage de ces effluents est également interdit. 

Les eaux de process sont collectées par un réseau séparatif interne à l’installation, différent de celui 
visé à l’article 4.7, puis dirigées vers le réseau « eaux polluées » du centre de traitement et de 
stockage de déchets non dangereux pour être traitées : 

- soità l’extérieur du site dans une installation dûment autorisée à cet effet. En particulier, 
l'exploitant doit s’assurer par avance de cette aptitude et pouvoir la justifier à tout moment à 
l’inspection des installations classées. A cet effet, ces effluents font Pobjet, avant d’être traités, 
d’analyses pertinentes confirmant l’aptitude de l’installation réceptrice à traiter ces lixiviats : 

- soit dans l’unité de traitement des eaux polluées par évaporation sous vide et osmose inverse 
implantée sur le centre de traitement et de stockage. 

4.9. — Eaux d’extinction d’un incendie 
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour qu’en cas d’écoulement de matières 
polluantes entraînées par les eaux d’extinction d’un incendie, celles-ci soient canalisées, récupérées 
et traitées afin de prévenir tout risque de pollution des sols ou des cours d’eau. 

À cet effet, la plate-forme de valorisation énergétique du biogaz est aménagée de manière (jeu de 
pente et point bas unique) à permettre de stocker au minimum 120 m° d’eaux d’extinction d’un 
incendie notamment au sein du réseau séparatif enterré visé à l’article 4.7 

Le traitement et le rejet des eaux d’extinction collectées dans ce réseau respectent les dispositions 
de l’article 4.7. En cas de non conformité, ces eaux d’extinction sont traitées conformément aux 
dispositions de l’article 4.8. 

4.10. — Plans et schémas de circulation 

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation des apports d’eau et 
de chacune des différentes catégories d’effluents générés par l'installation de valorisation 
énergétique comportant notamment : 

- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation, 
- les dispositifs de protection de l’alimentation en eau, 
- les secteurs ou zones collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (canalisations, fossés, bassins, vannes, compteurs, regards), 
- les ouvrages de prétraitement ou de traitement et les points de rejets de toute nature. 
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Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

4.11. — Prévention des pollutions accidentelles 

4.11.1. — Principes généraux 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter tout déversement accidentel susceptible d’être à 
l’origine d’une pollution des eaux ou du sol. L’évacuation éventuelle des effluents après accident 
doit être conforme aux prescriptions du présent arrêté. Des consignes sont établies pour définir la 
conduite à tenir en cas de déversement accidentel. 

4.11.2. — Réservoirs 

Les matériaux constitutifs des réservoirs sont compatibles avec la nature des produits ou des déchets 
qui y sont stockés. Les réservoirs fixes sont munis de dispositifs permettant de vérifier leur niveau 
de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

L’étanchéité des réservoirs doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

4.11.3. - Tuyauteries et robinetteries 

4.11.3.1 - Conception 

Les tuyauteries véhiculant des liquides susceptibles de polluer l’eau et le sol ou inflammables 
doivent être soit aériennes soit placées dans un caniveau permettant la détection d’une fuite et 
satisfaisant aux dispositions suivantes : 

- le caniveau est étanche et résistant à l’action des produits véhiculés. Il fait office de rétention en 
cas de rupture de la tuyauterie et n’a pas de jonction directe avec le réseau des eaux pluviales, 

- il est aménagé avec une pente suffisante pour éviter l’accumulation de détritus et pour recueillir 
aisément les effluents éventuels. La reprise de ces effluents se fait par un dispositif à commande 
manuelle, 

- ilest couvert de façon à limiter les infiltrations des eaux de ruissellement et à supporter les 
charges des véhicules amenés à circuler sur ce caniveau, mais permet toutefois une ventilation 

naturelle évitant toute accumulation de vapeurs ou gaz inflammables ou explosifs, 

- _ilest visitable et permet d’effectuer les réparations nécessaires sur la tuyauterie. 

En aucun cas, ces tuyauteries ne sont situées dans les égouts ou dans les conduits en liaison directe 

avec les égouts. 

Au passage des tuyauteries au travers des murs, l’étanchéité est assurée par des dispositifs résistants 
au feu. Le passage au travers des murs en béton permet la libre dilatation des tuyauteries. 

Les tuyauteries sortent des cuvettes de stockage qu’elles desservent aussi directement que possible 
et ne doivent, en principe, traverser aucune autre cuvette. Une telle traversée est toutefois admise 

lorsque les vannes de pied de réservoirs sont disposées de telle sorte qu’en cas de feu dans l’une ou 
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Pautre cuvette, celles des réservoirs de la cuvette non touchée par le feu puissent être accessibles 
pour leur manœuvre. 

L'emploi des tuyauteries vissées d’un diamètre supérieur à 50 mm est interdit à l’intérieur des 
cuvettes de rétention lorsque le vissage n’est pas complété par un cordon de soudure. 

La surpression dans les tuyauteries véhiculant des liquides inflammables, due à l’élévation de 
température susceptible d’être provoquée en particulier par un incendie, doit être évitée par des 
dispositifs de décompression. 

La robinetterie en fonte ordinaire est interdite sur les installations où sont manipulés ou stockés des 
liquides susceptibles de polluer l’eau ou le sol. Pour les corps de robinetterie placés en position 
basse sur les réservoirs de liquides inflammables, le fer galvanisé, l'aluminium et ses alliages, les 
matières thermoplastiques sont interdits. 

4.11.3.2. — Règles d’exploitation 

Le bon état des canalisations et des joints est vérifié fréquemment. 

L'utilisation permanente (d’une durée supérieure à un mois) de flexibles aux emplacements où il est 
possible de monter des tuyauteries rigides est interdite. La longueur des tuyauteries flexibles 
utilisées occasionnellement doit être réduite dans toute la mesure du possible. 

Pour véhiculer des matières dangereuses, les tuyauteries flexibles de chargement-déchargement sont 
conformes aux dispositions du règlement sur le transport des matières dangereuses. 

4.11.4. — Capacités de rétention 

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux éventuels bassins de stockage d’effluents liquides. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas des liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de Ia capacité totale des füts, 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure 

à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action 
physique et chimique des fluides, de leur mélange éventuel et de leur mise en présence d’eau ou de 
produits extincteurs. 
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La capacité de rétention peut être contrôlée à tout moment, de même que pour son éventuel 
dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en permanence et qui fait l’objet par consigne d’une 
maintenance et d’une inspection régulière. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans les réseaux 
d’assainissement ou le milieu naturel. 

L’élimination des produits récupérés dans les rétentions en cas d’accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu 
naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée, ou assimilée. L’étanchéité de ces réservoirs peut être contrôlée à tout 
moment. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

411.5. — Transports, chargements, déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules citernes contenant des liquides sont 
étanches et reliées à des capacités de rétention dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l’intérieur de l’installation est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des chargements (arrimage des fûts, ...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés), sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

4.11.6. — Déchets 

Les déchets et résidus sont stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions 

ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires de déchets dangereux, avant recyclage ou élimination, sont réalisés sur 
des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

4.11.7. — Etiquetage — Données de sécurité 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 
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Il constitue à ce titre un dossier “ Lutte contre la pollution accidentelle des eaux ” qui permet de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la 
îlore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 
-__ leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d’être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d’entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations de l’eau, 
- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées 

à cette pollution, 

- les méthodes d’analyses ou d’identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l’évolution des 
connaissances et des techniques. 

ARTICLE 5 — PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

5.1. - Principes généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les nuisances, notamment les odeurs, les émissions à 

l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, 
l’utilisation de techniques de valorisation des déchets produits et de traitement des effluents gazeux 
en fonction de leurs caractéristiques, selon les meilleures technologies disponibles à un coût 
économiquement acceptable. 

Notamment, les installations doivent être conçues afin de permettre un niveau de combustion aussi 
complet que possible tout en limitant les émissions dans l’environnement et en optimisant 
l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement du biogaz sont conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire au minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent pas assurer 
pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement des effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de 
manière à : 

- faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- réduire au minimum les durées de dysfonctionnement ou d’indisponibilité pendant lesquelles 

elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

5.2. — Captation — Canalisation 

Les installations et matériels susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs 
gênantes sont munies de dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions 
pour autant que la technologie disponible et l’implantation des installations et matériels le 
permettent et dans le respect des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
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Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis d’orifices 
obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la réglementation 
en vigueur. 

La forme des conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l’atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des gaz 
dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant 
les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz 
dans la cheminée. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne puisse y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou les prises d’air avoisinants. Les contours des conduits ne 
doivent pas présenter de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché doit être continue et lente. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs aux mesures de prévention des risques 
d’incendie et d’explosion. 

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation 
de l'efficacité énergétique, ...) sont conservés à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

5.3. — Brûlage à l’air libre — Odeurs 

Le brûlage à l’air libre au sein de l’installation est strictement interdit. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’unité de valorisation énergétique de biogaz ne 
soit pas à l’origine de gaz odorants susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé et à 
la sécurité publique. 

5.4. — Emissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et matières diverses sont prises, à savoir : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boue sur les 
voies de circulation, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant, 

- Les dépôts au sol ou les terrains à l’état nu susceptibles de créer une source d’émission en 
période sèche notamment sont traités en conséquence. 

5.5. - Caractéristiques de l’unité de valorisation énergétique de biogaz 

L'unité de valorisation énergétique de biogaz est implantée sur une plate-forme imperméabilisée. 
Les eaux pluviales et de ruissellement récupérées sur cette plate-forme sont traitées conformément à 
l’article 4.7 du présent arrêté. 

16



L'unité est composée notamment de : 

— 3 moteurs biogaz J620 en conteneur individuel insonorisé, d’une puissance thermique unitaire de 
7 304 kW (puissance électrique unitaire de 3 047 kW), 
— 2 moteurs biogaz 1416 en conteneur individuel insonorisé, d’une puissance thermique unitaire de 
2 795 kW (puissance électrique unitaire de 1 130 KW), 

— une sous-station thermique, 
— une plate-forme de préparation et de traitement du biogaz en amont de la combustion (cuves de 
charbon actif). 

5.5. - Conditions de rejet des gaz de combustion à l’atmosphère 

Le rejet des gaz de combustion issus de chacun des 5 moteurs est effectué de manière contrôlée, par 
l'intermédiaire d’une cheminée contenant 5 conduits. 

La hauteur de la cheminée (différence entre l’altitude du débouché à l’air libre et l'altitude moyenne 
du sol à l’endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d’une part en fonction du niveau 
des émissions de polluants à l’atmosphère, d’autre part en fonction de l’existence d’obstacles 
susceptibles de gêner la dispersion des gaz et de l’environnement de l’installation. 

Ce calcul est réalisé conformément à l’article 23 de l’arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux 
installations de combustion d’une puissance supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation 
au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 2931. 

La hauteur minimale de la cheminée multi-conduits est 19,50 mètres. 

L'exploitant aménage les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de 
mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la 
mesure des poussières, etc) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de 
polluants dans l’atmosphère. En particulier, les dispositions des normes mentionnées dans l’arrêté 
ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE 
et aux normes de référence sont respectées. 

La plate-forme de mesure est aménagée de manière à être aisément accessible et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions sont prises pour faciliter l’intervention 
d’organismes de contrôles extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même 
endroit que la mesure de la teneur en polluants. A défaut, l’exploitant prend toutes les dispositions 
nécessaires pour éviter l’arrivée d’air parasite entre le point où est réalisée la mesure de l'oxygène 
et celui où est réalisée celle des polluants. 

Le débit des gaz visé dans le tableau suivant est exprimé en mètres cubes normaux par heure 
rapportés à des conditions normalisées de température (273,15 K) et de pression (101,325 kPa) 
après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). Le débit des gaz est rapporté à une teneur en oxygène 
de 15%. 
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Débit nominal par conduit 

(Nm‘/h à 15 % O:) 

36275 8 

12 154 8 

Puissance thermique du moteur (KW) Vitesse minimale d’éjection (m/s) 

  

7 304 (moteur J620) 

2 795 (moteur J416) 
  

          

Les installations de traitement sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière à 

respecter les valeurs limites de rejet visées à l’article 5.7 du présent arrêté. 

La dilution des effluents gazeux est interdite et ne constitue pas un moyen de traitement. 

5.6. — Réserves de produits et matériels 

L'exploitant dispose en permanence des réserves suffisantes de produits et matériels (réactifs, 
filtres, etc) nécessaires au traitement correct des gaz de combustion. 

5.7. — Valeurs limites des émissions atmosphériques 

Les concentrations en polluants sont rapportés à une teneur en oxygène de 15 %. 

Les rejets des 5 moteurs de combustion de biogaz doivent respecter les valeurs limites d'émissions 
atmosphériques figurant dans les deux tableaux suivants, sur la base de 8410 heures de 
fonctionnement par an : 

  

  

  

  

  

  

        
  

  

    

Composés Concentration Flux annuel maximum Flux annuel maximum 
maximale (Kkg/an) (kg/an) 

(mg/Nm°) Moteur J620 Moteur J416 

SO 10 3051 1 022 

NOx 100 30 507 10 222 

Poussières 10 3 051 1 022 

CO 250 76 268 25 554 

HAP 0,1 31 10 

Formaldéhyde 15 4 576 1 533 

Métaux Concentration maximale Flux annuel Flux annuel 
(moyenne sur la période maximum (kg/an) | maximum (kg/an) 

d’échantillonnage de trente Moteur J620 Moteur J416 
minutes au minimum et de huit 

heures au maximum) 

Cd, Hg, TI et leurs 0,05 mg/Nm° par métal et 0,1 15 5 
composés mg/Nm° pour la somme 

exprimée en (Cd+Hg+ TI)           
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Ca+Hg+TI 0,1 mg/Nm° | 31 10 
| As, Se, Teetieurs 1 mg/Nm° exprimée en 305 102 

composés (As+Se+Te) 

Pb et ses composés 1 mg/Nm° exprimée en Pb 305 102 

Sb, Cr, Co, Cu, Sn, MN, 20 mg/Nm° 6101 2 044 
Ni, V, Zn et leurs 

composés   
  

5.8. - Modalités de la surveillance des rejets atmosphériques à l'émission 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visés à l’article 
5.7 du présent arrêté. L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission des résultats à l’inspection des installations 
classées. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l’exploitant et à ses frais. 

L’exploitant fait procéder par un organisme extérieur agréé à un contrôle de la qualité des rejets 
atmosphériques portant sur l’ensemble des polluants susvisés dans un délai maximal de 6 mois 
suivant la mise en service de l’unité de valorisation énergétique, puis périodiquement selon les 
fréquences indiquées ci-après. 

— Le débit des gaz de combustion est déterminé en continu ; 

— La concentration en SO, dans les gaz résiduaires est mesurée semestriellement. Par ailleurs, une 
estimation journalière des rejets en SO: est réalisée sur la base de la connaissance de la teneur en 
soufre contenu dans le biogaz et des paramètres de fonctionnement de l'installation (volume de 
biogaz consommé). Les conditions d’application du présent alinéa sont précisées dans le 
programme de surveillance ; 

— La concentration en NOx dans les gaz résiduaires est mesurée trimestriellement : 

— La concentration en poussières dans les gaz résiduaires est mesurée en continu : 

— La concentration en CO dans les gaz résiduaires est mesurée annuellement. Par ailleurs, une 
surveillance permanente d’un ou de plusieurs paramètres représentatifs du fonctionnement de 
l'installation et directement corrélés aux émissions de CO considérées est réalisée. Un étalonnage 
des paramètres est effectué au moins trimestriellement. Les conditions d’application du présent 
alinéa sont précisées dans le programme de surveillance ; 

— Les concentrations en métaux, HAP et formaldéhyde dans les gaz résiduaires sont mesurées 
annuellement ; 

— Pour la teneur en oxygène, la température, la pression et la teneur en vapeur d’eau des gaz 
résiduaires, une surveillance permanente d’un ou de plusieurs paramètres représentatifs du 
fonctionnement de l'installation et directement corrélés aux paramètres considérés est réalisée. Un 
étalonnage des paramètres est effectué au moins trimestriellement. Les conditions d’application du 
présent alinéa sont précisées dans le programme de surveillance. 
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Le programme de surveillance des émissions de polluants, tenant compte également des 
dispositions de l’article 5.9 du présent arrêté relatives aux phases de démarrage et d’arrêt, est 
transmis à l’inspection des installations classées avant mise en service de l’unité de valorisation 
énergétique de biogaz. Ce programme de surveillance est mis à jour en tant que de besoïn, cette 
mise à jour est également transmise à l’inspection des installations classées. 

Les appareils de mesure en continu répondent aux dispositions de l’article 32 de l’arrêté ministériel 
du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d’une puissance supérieure ou égale à 20 
MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 2931. 

Les méthodes d’échantillonnage, les mesures ou les analyses pratiquées sont conformes à celles 
définies par les réglementations et normes françaises ou européennes en vigueur. Le jour des 
prélèvements est déterminé de façon à ce que les rejets soient représentatifs d’un fonctionnement 
normal des installations. 

5.9. - Conditions de respect des valeurs limites d’émission 

Les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d’un seul résultat mesuré ne dépassent pas les 
pourcentages suivants des valeurs d’émission : 

— CO:10%, 
— SO: : 20 %, 
— NOx :20% 
— poussières : 30 %. 

Pour les mesures en continu, les valeurs limites d’émission fixées à l’article 5.7 du présent arrêté 

sont considérées comme respectées si l’évaluation des résultats de mesure fait apparaître que, pour 
les heures d’exploitation au cours d’une année civile, toutes les conditions suivantes sont 
respectées : 

— aucune valeur mensuelle moyenne validée ne dépasse les valeurs limites d’émission, 

— aucune valeur journalière moyenne validée ne dépasse 110 % des valeurs limites d'émission, 

— 95% de toutes les valeurs horaires moyennes validées au cours de l’année ne dépassent pas 
200 % des valeurs limites d’émission. 

Aux fins du calcul des valeurs moyennes d’émission, il n’est pas tenu compte des valeurs mesurées 
durant les phases de démarrage et d’arrêt des cinq moteurs de valorisation énergétique de biogaz. A 
cet égard, l’exploitant détermine, conformément aux dispositions de la décision d’exécution n° 
2012/249/UE du 07 mai 2012 concernant la détermination des périodes de démarrage et d’arrêt aux 
fins de la Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil relative aux émissions 
industrielles, les périodes de démarrage et d’arrêt des moteurs au moyen de seuils de charge 
minimaux de démarrage et d’arrêt desdits équipements. Ces périodes de démarrage et d’arrêt et 
seuils de charge associés figurent dans le programme de surveillance des émissions de polluants 
visé à l’article 5.8 du présent arrêté. 
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Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires 
après soustraction de l’intervalle de confiance à 95 % indiqué ci-dessus. 

Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles validées 
s’obtiennent en faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 

Il n’est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires 
ont dû être invalidées en raison de pannes ou d’opérations d’entretien de l’appareil de mesure en 
continu. Le nombre de jours écartés pour des raisons de ce type est inférieur à dix par an. 
L’exploitant prend toutes les mesures nécessaires à cet effet. 

Dans l’hypothèse où le nombre de jours écartés dépasse trente par an, le respect des valeurs limites 
d’émission est apprécié en appliquant les dispositions de l’alinéa suivant. 

Dans le cas où des mesures en continu ne sont pas exigées, les valeurs limites d'émission fixées à 
Particle 5.7 du présent arrêté sont considérées comme respectées si les résultats de chacune des 
séries de mesures ou des autres procédures, définis et déterminés conformément au présent arrêté, 
ne dépassent pas les valeurs limites d’émission. 

5.10. — Information de l’inspection des installations classées 

L'exploitant transmet au minimum trimestriellement à l’inspection des installations classées un 
bilan des mesures du programme de surveillance des émissions de polluants de l’unité de 
valorisation énergétique de biogaz, accompagné de commentaires sur les conditions de 
fonctionnement de ladite unité et sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions 
correctives mises en œuvre ou envisagées. 

5.11. —- Stockages et manipulations de produits pulvérulents 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés, etc) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage, d’aspiration, etc, permettant 
de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue 
de respecter les dispositions du présent arrêté. 

Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d’incendie et d’explosion. 

ARTICLE 6 - PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS 

6.1. — Principes généraux 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement ne 
puisse être à l’origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 
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6.2. — Niveaux sonores en limites de propriété 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés de 
manière à assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles, sont les suivants : 

  

  

  

        
    

Emplacement Type de zone Niveau limite en dB(A) 

Jour Nuit 

@) @) 
En tout point de la limite | Zone rurale 70 60 
de propriété de 
l'établissement 
(1) Jour... de 7 à 22 heures en semaine sauf dimanches et jours 
fériés 
(2) Nuit... de 22 à 7 heures ainsi que les dimanches et jours 
fériés 

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de 
bruit global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l’établissement y compris le 
bruit émis par les véhicules et engins respecte les valeurs limites ci-dessus. 

Les émissions sonores des installations n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée, telles que 
définies à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 : 

  

  

          

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible de Emergence admissible de 
(incluant le bruit de 7 h à 22 h sauf dimanches et jours | 22 h à 7 h et dimanches et jours 

létablissement) fériés fériés 

Supérieur à 35 dB(A) mais inférieur 6 dB(A) 4 dB(A) 
ou égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés du bruit ambiant A (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en 
l’absence des bruits générés par l’établissement). 

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière 
établie ou cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans 
chacune des périodes définies dans le premier tableau. 

6.3. — Autres sources de bruit 

Les véhicules de transport, les matériels et engins de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’établissement sont conformes à la réglementation en vigueur les concernant en 
matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont 
conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel ou réservé à 
la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d’accidents. P 
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6.4. — Vibrations 

Les machines fixes susceptibles d’incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des 
dispositifs antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées. 

6.5. — Contrôles des niveaux sonores 

L'exploitant fait réaliser, dans un délai de trois mois après mise en service de l'unité de valorisation 
énergétique de biogaz, puis tous les ans, et à ses frais, une mesure des niveaux d’émissions sonores 
(en périodes diurne et nocturne) par une personne ou un organisme qualifié. Les mesures sont 
effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Le rapport établi lors des contrôles précités est transmis dès réception à l’inspection des installations 
classées, accompagné de commentaires éventuels sur les dépassements constatés et des mesures 
éventuelles prises ou envisagées visant à revenir à une situation normale. 

ARTICLE 7 - PREVENTION DES RISQUES 

7.1. - Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l’entretien selon des règles 
destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d’avoir, par leur développement, des 
conséquences dommageables pour l’environnement, ceci dans les conditions normales 
d’exploitation, les situations transitoires ou dégradées. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l’application du présent arrêté, sont établies en référence à 
une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger des installations et précise les moyens 
nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

L'exploitant met en œuvre le dispositif nécessaire pour obtenir l’application de ces règles et 
mesures et leur maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les risques d’incendie et d’explosion. 

Toutes dispositions sont prises pour une intervention rapide des secours et la possibilité d’accéder 
aux différentes installations. 

7.2. - Etude des dangers 

L'étude des dangers rédigée par l’exploitant est révisée en tant que de besoin à l’occasion de toute 
modification importante des installations soumise ou non à une procédure d’autorisation. 

Cette révision est systématiquement communiquée à l’inspection des installations classées qui 
pourra demander une validation de certains aspects du dossier par un tiers expert soumis à son 
approbation. 
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Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

7.3. - Zones de dangers 

L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d’incendie, d’explosion ou 
d’émanations toxiques de part la présence des produits stockés ou utilisés, ou d’atmosphères 
explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le 
cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. La nature exacte du risque (incendie, atmosphère potentiellement 
explosible, …} et les consignes à observer sont indiquées à l’entrée de ces zones et en tant que de 
besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de dangers est considéré dans 
son ensemble comme zone de dangers. 

7.4, - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à réduire autant que faire se peut les 
risques d’incendie et à pouvoir s'opposer à la propagation d’un incendie. 

A l’intérieur des installations, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des 
secours en cas de sinistre. 

Les règles d’urgence à adopter en cas de sinistre font l’objet de consignes et sont portées à la 
connaissance du personnel et affichées. 

7.5. — Installations électriques 

L'installation électrique est conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises 
de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

L'ensemble de l'installation électrique est conçu de façon à résister aux contraintes mécaniques 
dangereuses, à l’action des poussières inertes, inflammables, et à celle des agents corrosifs, soit par 
un degré de résistance suffisant, soit par un lieu d’installation les protégeant de ces risques. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionnera très 
explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. L'exploitant remédie à toute 
défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. La traçabilité de ces actions correctives est 
assurée par l’exploitant et est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d’origine. 
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L’équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d’explosion doit être 
conforme aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées susceptibles de présenter des risques d’explosion ou aux dispositions de tout autre arrêté 
ministériel venant se substituer à l’arrêté ministériel du 31 mars 1980 précité. 

Dans les zones de l'installation présentant un risque « atmosphères explosives », les installations 
électriques sont conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux 
appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

7.6. — Mise à la terre 

Les appareils et masses métalliques contenant et/ou véhiculant des effluents inflammables ou 
explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. Les matériaux constituant 
ces appareils et masses métalliques sont suffisamment conducteurs afin d’éviter toute accumulation 
de charges électrostatiques. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et est distincte de celle du paratonnerre 
éventuel. 

La valeur de résistance de terre est vérifiée périodiquement et est conforme aux normes en vigueur. 

Lors d’une opération de chargement ou de déchargement, les citernes routières doivent être reliées 
électriquement aux installations fixes mises elles-mêmes à la terre, avant toute opération de 
transfert. 

Lors d’une opération de transfert entre deux réservoirs fixes ou entre un réservoir et un fût, la 
continuité électrique entre les réservoirs, fûts et canalisations de transfert doit être assurée 
préalablement. L’ensemble doit être relié à une prise de terre. 

7.7. - Explosion 

Les cuves contenant des produits inflammables, explosibles, etc, sont munies d’évents d’explosion 

correctement dimensionnés. 

7.8. - Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en 
service ou mis en position de sécurité en cas défaillance de l’alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants 
de sorte qu’un sinistre n’entraîne pas la destruction simultanée de l’ensemble des réseaux 
d'alimentation. 

7.9. - Chauffage 

L'ensemble des moyens de chauffage utilisés est choisi, conçu et exploité de telle sorte qu’il 
n’augmente pas le risque d’incendie propre à l’établissement. 
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7.10. — Utilités 
  

L’exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui alimentent les 
équipements concourants à la mise en sécurité ou à l’arrêt d’urgence des installations. 

7.11. - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d’évènements 
susceptibles de porter atteinte gravement, directement ou indirectement, à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre la 
foudre en application de l’arrêté ministériel du 19 juillet 2011. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme européenne en vigueur dans un Etat membre de la C.E. et présentant des garanties de sécurité 
équivalentes. 

Une vérification visuelle des dispositifs de protection contre la foudre est réalisée annuellement par 
un organisme compétent. 

L’état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié complètement tous Les deux ans par 
un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont 
réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur l'établissement sont enregistrées. En cas de coup de foudre 
enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée dans un délai 
maximum d’un mois par un organisme compétent. 

Si lune de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée 
dans un délai maximum d’un mois. 

L'exploitant doit disposer d’une analyse du risque foudre et d’une étude technique. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être 
assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305- 
2. Elle définit les niveaux de protections nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications notables des 
installations nécessitant une nouvelle demande d’autorisation au sens de l’article R. 512-33 du Code 
de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute modification des 
installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de analyse. 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée par un 
organisme compétent définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de 
protection, le lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 
maintenance. Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés 
lors de l’étude technique. 
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Les dispositifs de protection contre la foudre de l’établissement doivent être conformes aux 
dispositions de l’étude technique. 

L'exploitant tient en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées l’analyse 
du risque foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et 

les rapports de vérification. 

7.12. — Poussières inflammables 

L'ensemble des installations est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières 
inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. 

Lorsque ce risque d’accumulation existe néanmoins, l’installation est munie de dispositifs 
permettant un nettoyage aisé et la limitation des effets de surpression interne dans les appareils. Ce 
nettoyage est effectué régulièrement. 

Des mesures particulières d’inertage sont prises pour la manipulation de poussières inflammables 
lorsqu’elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables. 

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosives est équipé d’un dispositif 
d’alarme de température ou de tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci 
risque d’entraîner des conséquences graves. 

7.13. — Installations et canalisation sous pression 

Les circuits de fluides sous pression doivent être conformes aux textes réglementaires en vigueur. 
Leur conception et leur réalisation répondent aux règles de l’art. Une vérification de leur état est 
effectuée régulièrement par une personne compétente. 

7.14. - Exploitation des installations 

7.14.1. - Exploitation 

7.14.1.1. — Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique, la santé des populations et 
lenvironnement (phases de démarrage et d’arrêt, fonctionnement normal, entretien,…), font l’objet 
de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et des 

nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- les quantités maximales de produits dangereux pouvant être stockées dans les installations et 
strictement nécessaires à leur fonctionnement. 

Les dispositifs d’approvisionnement, de collecte et d'évacuation des eaux font l’objet, par 
consignes, d’opérations de contrôle et de maintenance régulières. 
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7.14.1.2. - Produits 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et les 
symboles de danger conformément, s’il y a lieu, à la réglementation relative à l’étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les matières premières, produits intermédiaires, produits finis et déchets résultant des procédés, qui 
présentent un caractère inflammable, explosif, toxique ou corrosif, sont limités en quantité au 

minimum technique permettant le fonctionnement normal des installations. 

7.14.1.3. — Dispositif de conduite 

Au niveau de l’unité de valorisation énergétique du biogaz est mis en place un dispositif de conduite 
et de surveillance des appareïllages le nécessitant. 

Le dispositif de conduite comporte la mesure et l’enregistrement en continu des paramètres 
importants pour la protection de l’environnement et la sécurité des installations. 

De plus, ce dispositif de conduite est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 
connaissance de toute dérive excessive des paramètres précités par rapport aux conditions normales 
d’exploitation. 

7.14.1.4. — Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des produits 
dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d’intervention font l’objet de vérifications 
périodiques. En particulier, l’exploitant s’assure du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

7.14.1.5. - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. 

Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, 

l'exploitant met aussitôt en place des dispositions matérielles interdisant leur réutilisation. 

Les installations désaffectées, ou non utilisées temporairement, sont également débarrassées de tout 
stock de produits dangereux. 

7.14.2. — Sécurité 

7.14.2.1. — Règles générales de sécurité 

Le règlement général de sécurité s’applique à tout le personnel de l’établissement ainsi qu’à toute 
personne admise à y pénétrer. 
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Il fixe le comportement à observer dans l’enceinte de l’établissement, en particulier : 

- les conditions de circulation, 

-___ les précautions à prendre en ce qui concerne les feux nus de toute nature, 
- la conduite à tenir en cas d’accident ou d’incendie. 

Ce règlement est porté à la connaissance de toute personne admise à travailler, même à titre 
temporaire, dans l’établissement et est affiché à l’intérieur du site. 

7.14.2.2. — Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes précisant les modalités 
d’application du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. 

Sont notamment signalés de façon très visible : 

- les plans d'évacuation, 

- Ja conduite à tenir en cas de sinistre, 

- le responsable à prévenir, 
- le numéro d’appel des sapeurs-pompiers (18 ou 112), 
- les dispositifs de coupure d’urgence, 
- les moyens de lutte contre l’incendie, 
- les voies de circulation des services de secours et de lutte contre l’incendie, 

- les issues de secours, 

- les interdictions d’accès, 

- les zones dangereuses (risques de chute, etc.….). 

Les consignes disponibles en permanence dans les endroits fréquentés par le personnel 

indiquent notamment : 

- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques associés, 
-__ l’enlèvement des déchets susceptibles de faciliter la propagation d’un incendie, 

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, réseaux de 
fluides,.…), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ou toxiques, 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 
l'établissement, des services d’incendie et de secours, etc, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution non maîtrisé vers le milieu extérieur, 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie. 

7.14.2.3. — Organisation en matière de sécurité 

L'exploitant met en place un ensemble d’actions préétablies et systématiques pour assurer le bon 
respect des dispositions du présent arrêté et de celui de ses règles internes de sécurité. 
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Cette organisation comprend au moins : 

- les modalités d’intervention des personnels en charge de la maintenance, des vérifications ou 
modifications des installations, y compris la qualification nécessaire pour intervenir (personnel 
de l’entreprise ou sous-traitant), 

- les consignes de conduite des installations (situation normale, situation dégradée, essais 
périodiques, travaux exceptionnels, ., y compris la qualification des personnes affectées à ces 
tâches, qu’elles fassent partie de l’entreprise ou non), 

- l’enregistrement des anomalies, incidents ou accidents de nature à porter atteinte aux intérêts 
visés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement ainsi que des mesures correctives 

associées, 

- la désignation d’un responsable sécurité et de son suppléant. 

7.15. - Travaux 

Tous travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible ou toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 

des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l’objet d’un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne habilitée 
à cet effet. Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 
- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d’atmosphère, les risques 

d’incendie ou d’explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens 
de lutte (incendie, etc) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d’une 

visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l’issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l’évacuation 
du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 
attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement, peuvent faire l’objet d’une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de service extérieures à l’établissement n’interviennent pour 
tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu l’accord de l’exploitant. 

7.16. — Feux de toute nature 

Les feux de toute nature sont interdits dans l’enceinte de l’établissement, notamment dans les zones 

présentant des risques d’incendie ou d’explosion, à l’exception de ceux qui sont indispensables à 
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son bon fonctionnement et qui respectent les dispositions visées à l’article 7.15 du présent arrêté. 

7.17. - Entretien et contrôle du matériel 

L'entretien et le contrôle du matériel portent notamment sur : 

- les appareils à pression dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur, 
- les organes de sécurité tels que : soupapes, indicateurs de niveau, vannes d’arrêt, …, 
- les capacités de rétention, les réservoirs, les tuyauteries, .., 

- le matériel électrique, les circuits de terre, … 

Les résultats de ces contrôles sont consignés dans des registres prévus à cet effet et sont tenus à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

7.18. —- Matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions des constructeurs et 
contrôlés conformément aux réglementations en vigueur. Ils sont appropriés aux risques inhérents 
aux activités concernées. 

Les rapports de ces contrôles sont consignés dans des registres prévus à cet effet et sont tenus à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

7.19. - Formation du personnel 

Outre l’aptitude au poste occupé, l’ensemble du personnel intervenant sur l'installation, y compris 
le personnel intérimaire, reçoit une formation sur les équipements et sur la nature des déchets et 
produits présents dans l’installation, les risques potentiels présentés par ces équipements, déchets et 
produits, sur la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident, et sur la mise en œuvre des moyens 

d’intervention. 

Des dispositions sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. À cet 
effet, une formation annuelle à la sécurité d’une durée minimale d’une journée est dispensée par un 
organisme ou un service compétent. Cette formation porte en particulier sur la conduite des 

installations, les opérations de maintenance, les moyens d’alerte et de secours, la lecture et la mise à 

jour éventuelle des consignes d’exploitation. L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des 
installations classées un document attestant de cette formation : contenu, date et durée de la 

formation, liste d’émargement. 

Par ailleurs, l’exploitant constitue une équipe de première intervention de lutte contre l’incendie qui 
est opérationnelle en permanence pendant les heures d’ouverture de l’établissement. Le personnel 
de première intervention est entraîné périodiquement lors d’exercices à la mise en œuvre des 
matériels d’incendie et de secours. Ce personnel participe également régulièrement à un exercice 
sur feu réel. 
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7.20. - Moyens d’intervention en cas d’accident 

7.20.1. - Equipement 

7.20.1.1. — Définition des moyens 

L'unité de valorisation énergétique de biogaz est dotée de moyens adaptés aux risques à défendre et 
répartis en fonction de la localisation de ceux-ci conformément à l’analyse des risques établie par 
l'exploitant. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L’exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’inspection des installations classées, de l’exécution de 
ces dispositions. 

7.20.1.2. — Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de 
l’environnement, tels que liquides inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisation, 

7.20.1.3. — Protections individuelles 

Des masques ou appareils respiratoires d’un type correspondant aux gaz ou émanations toxiques 
sont mis à disposition de toute personne de surveillance ou ayant à séjourner à l’intérieur des zones 
présentant un risque toxique. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions 
normales ou aux circonstances accidentelles. 

7.20.1.4. — Dispositifs de lutte contre l’incendie 

Les moyens internes de lutte contre l’incendie, conformes aux normes en vigueur, comportent au 
minimum : 

- au niveau des différents équipements et installations, des extincteurs, en nombre suffisant et 
dont l’agent extincteur (eau pulvérisée, eau pulvérisée + additifs, CO, et poudre) est approprié 

aux risques à combattre et compatible avec les produits stockés. Ces extincteurs sont disposés à 
des emplacements signalés et aisément accessibles. La nature de l’agent extincteur est signalée. 
Si l'emploi d’eau comme agent extincteur est prohibé, cette interdiction est affichée de manière 
bien apparente au niveau de la zone considérée, 

- un réseau de Robinets Incendie Armés (RIA), en nombre suffisant, sur tambour à alimentation 

axiale conformes aux normes en vigueur et placés près des accès et des zones présentant des 

risques d’incendie. Les RIA sont disposés de telle sorte qu’un foyer d’incendie puisse être 
attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Les RIA sont protégés contre le 
gel. Les canalisations et compteurs doivent avoir un diamètre suffisant pour que, compte tenu 
des pertes de charge dynamique créées dans les tuyauteries, on puisse utiliser les RIA les plus 
défavorisés dans des conditions normales de pression. 
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L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente de l’alimentation en eau 
incendie. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état et font l’objet de contrôles 
périodiques par des organismes agréés, en application de la réglementation en vigueur. 

Dès qu’un foyer d’incendie est repéré, il est immédiatement et efficacement combattu. A cet effet, 
l'exploitant rédige et affiche une consigne sur la conduite à tenir en cas d’incendie. 

L'installation est pourvu de plans d’implantation à jour des moyens d’extinction. 

Un plan d'intervention des moyens extérieur et intérieur est réalisé et des contacts réguliers avec ces 
moyens extérieurs sont établis et entretenus. 

7.20.2. — Organisation 

7.20.2.1. — Consignes générales d’intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d’intervention, d’évacuation 
du personnel et d’appel des secours extérieurs. Le personnel est entraîné périodiquement à 
l'application de ces consignes. 

7.20.2.2. — Système d’information interne 

Un réseau d’alerte interne collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir de postes 
fixes ou mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques si elles exercent 
une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la 
gestion de l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées pour alerter sans délai les personnes présentes dans 
l'établissement sur la nature et l’extension des dangers encourus. 

7.21. — Eclairage de l’installation 

Les candélabres ou projecteurs utilisés à l’intérieur de l’installation pendant les périodes de faible 
luminosité sont orientés de façon à ce qu’en aucune manière le halo de lumière puisse gêner ou 
éblouir les automobilistes circulant sur les voies routières voisines de l’établissement. 

ARTICLE 8 - DECHETS 

8.1. — Principes généraux 

L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement 

nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au 
dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas 
de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d’une façon générale, à porter 
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atteinte à la santé de l’homme et à l’environnement. 

Afin d’assurer une bonne élimination des déchets, l’exploitant en organise la gestion de façon à : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
- limiter les transports en distance et en volume, 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de traitement de déchets, 

- s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico- 
chimique, biologique ou thermique, 

- choisir la filière d’élimination ayant le plus faible impact sur l’environnement à un coût 

économiquement acceptable, 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être au maximum limité, d’un stockage 

dans les meilleures conditions possibles conformément à la réglementation en vigueur. 

8.2. - Organisation 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l’élimination des différents déchets générés par 
létablissement. Cette organisation fait l’objet d’une procédure écrite régulièrement mise à jour. 

8.3. —- Entreposage des déchets 

Le stockage temporaire de déchets dans l’enceinte de l’unité de valorisation énergétique de biogaz 
est réalisé dans des conditions qui ne risquent pas de porter atteinte à l’environnement. 

Les déchets (chiffons, papiers...) imprégnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques sont 
conservés en récipients clos en attendant leur élimination. 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les entreposages de déchets ne soient pas à l’origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l’émission de gaz ou d’aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus 
antérieurement dans l’emballage, 

- les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet, 
- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas 

être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et 
sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envols. 

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l’abri des 
intempéries. Les bennes pleines ne restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas 
d’indisponibilité de la filière d’élimination. 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent 
les indications permettant de reconnaître lesdits déchets. 
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8.4. — Elimination des déchets 

Tous les déchets qui ne peuvent être valorisés sont éliminés dans des installations disposant des 
autorisations, enregistrements, déclarations ou agréments nécessaires au titre de la législation des 
installations classées pour la protection de l’environnement. 

L’exploitant doit s’en assurer régulièrement et pouvoir le justifier à tout moment. À cet effet, 
l'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées une caractérisation précise 
et une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux. est effectué en vue de 

leur valorisation. En cas d’impossibilité, justification est apportée à l’inspection des installations 
classées. 

Les emballages industriels banals sont éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543- 
66 à R. 543-72 du Code de l’environnement. 

Les emballages vides ayant contenus des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 
pollutions sont renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, 
s’ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets dangereux dans les 
conditions définies au présent arrêté. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions des articles R. 543-3 
à R. 543-16 du Code de l’environnement. Ces huiles sont remises à un ramasseur agréé pour le 
département en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de 
ramassage des huiles usagées. 

Les piles et accumulateurs usagés sont éliminés conformément à l’article R. 543-131 du Code de 
l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-139 à 
R. 543-151 du Code de l’environnement. Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d’installation d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent des déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Par ailleurs, l’exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au sens de l’article L. 

541-1 du Code de l’environnement, des déchets mis en centre de stockage. 

8.5. — Registres relatifs à l’élimination des déchets 

En application de l’article R. 541-43 du Code de l’environnement, l’exploitant établit et tient à jour 
un registre d’expédition des déchets qu’il produit ou détient. Ce registre comporte a minima les 
informations suivantes : 

- la désignation des déchets et leur code conformément à l’annexe II de l’article R. 541-8 du Code 
susvisé, 

- la date d'enlèvement, 

- la quantité de déchets, 
- le numéro de bordereau de suivi de déchets conforme au modèle rendu d’application obligatoire 

par l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005, 
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- la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des 
opérations de transformation préalables et leur(s) code(s) selon les annexes I et II de la directive 
2008/98/CE du 19 novembre 2008, 

- le nom, l’adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l’installation destinataire finale, 

- le cas échéant, le nom, l’adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les 

déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 

- le nom, l’adresse et, le cas échéant, le numéro SIREN du transporteur ainsi que son numéro de 

récépissé visé à l’article R. 541-51 du Code précité, 

- la date d’admission des déchets dans l’installation destinataire finale ainsi que la date de 
traitement. 

Le registre est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et est conservé pendant 
une durée minimale de 5 années. 

8.6. — Déclaration à l’administration 

Conformément aux dispositions de l’article R. 541-44 du Code de l’environnement et de l’arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008, l’exploitant déclare chaque année à l’administration la nature, les 
quantités et la provenance des déchets qu’il a traités et la nature, les quantités et la destination des 
déchets valorisés ou éliminés. 

La déclaration est effectuée par voie électronique avant le 1‘ avril de l’année en cours pour ce qui 
concerne les données de l’année précédente suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées. 

ARTICLE 9 — PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A I’UNITE DE 

  

VALORISATION DU BIOGAZ 

9.1. - Matériels 

Les matériaux sont choisis, en fonction des fluides contenus ou circulant dans les appareils, pour 
atténuer ou supprimer les effets de la corrosion, de l’érosion et des chocs mécaniques et thermiques. 

Les matériels et leurs supports doivent être conçus et réalisés de telle sorte qu’ils ne risquent pas 
d’être soumis à des tensions anormales en cas de contraintes thermiques, mécaniques, de tassement 
du sol, de surcharge occasionnelle, 

La sécurité de l’unité doit notamment être assurée par l’utilisation d’appareils de contrôle ainsi que 
par la mise en place de soupapes de sécurité, de clapets, de joints d’éclatement ou de dispositifs 
analogues. 

La conception de l’unité doit permettre d’accéder facilement autour des réservoirs ou appareils pour 
déceler les suintements, fissurations, corrosions éventuels des parois latérales et des parties des 

fonds éventuellement apparentes. 

L'exploitation des appareils doit respecter les textes législatifs et réglementaires relatifs à l’énergie, 
aux appareils à pression, etc. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz combustible fait l’objet d’une vérification annuelle 
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d’étanchéité qui est réalisée sous la pression normale de service. 

9.2. — Prévention des risques 

L'unité de valorisation est entièrement automatisée. Un automate permet d’arrêter, dans des 
conditions de sécurité adaptées, l’unité de valorisation s’il est détecté un dysfonctionnement. Par 
ailleurs, des électrovannes contrôlent constamment l’ensemble des différents débits, températures, 

pressions et dépressions dans les appareillages. 

En cas d’anomalies provoquant l’arrêt de l’installation, celle-ci est protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 
peut se faire qu’après élimination des défauts par le personnel d’exploitation. 

L’alimentation générale en biogaz de l’unité est munie d’une vanne manuelle de barrage placée à 
l'extérieur de l’unité afin de permettre en toute circonstance l’interruption de cette alimentation. Les 
positions “ ouverte/fermée ” de la vanne sont clairement identifiées. 

Sur l’alimentation en biogaz sont également disposées deux électrovannes de coupure automatique 
redondantes placées en série, à réarmement manuel, asservie à un dispositif de détection de gaz et à 

un dispositif de baisse de pression. Ces dispositifs, installés pour chacun des conteneurs, sont munis 
de détecteurs de gaz judicieusement implantés (au moins deux détecteurs de gaz redondants). En 
cas de détection de gaz, le système de détection coupe l’alimentation en gaz par le biais des 
électrovannes précitées et l’alimentation électrique de tous les appareillages non conformes aux 
dispositions de l’arrêté ministériel du 31 mars 1980 susvisé. 

L'unité de valorisation est également munie d’un dispositif de coupure placé à l’extérieur 
permettant d’interrompre l’alimentation électrique générale de l’unité. La coupure de cette 
alimentation entraîne automatiquement l’arrêt de l’alimentation en biogaz de l’unité. 

L’unité de valorisation est également équipée d’un système de détection incendie dans chacun des 
conteneurs. Toute détection incendie entraîne l’arrêt complet de l’unité dans des conditions adaptées 
de sécurité avec renvoi d’alarme à distance. 

Toute détection de gaz, au-delà de 30 % de la limite inférieure d’explosivité (LIE), conduit à la mise 
en sécurité de tout ou partie de l’installation susceptible d’être en contact avec l’atmosphère 
explosive ou de conduire à une explosion. Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes 
d’exploitation. 

Toutes les chaînes de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 
l'alimentation en gaz) sont testées périodiquement. L’exploitant assure la traçabilité de ces tests. 

La conception et la fréquence d’entretien de l’unité de valorisation doivent permettre d’éviter les 
accumulations de poussières sur les structures, les appareillages et dans les alentours. 

9.3. — Règles d’exploitation 

L'exploitant effectue un contrôle en continu de la composition (CH,, O,) ainsi qu’un calcul 

périodique du PCI du biogaz. 

Le débit de biogaz consommé au niveau de chaque moteur est mesuré en continu. En dessous du 
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taux de 30 % de méthane dans le biogaz, l’alimentation de l’unité s’arrête dans des conditions 

adaptées de sécurité. 

ARTICLE 10 - FRAIS 

Tous les frais occasionnés par l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 
l'exploitant. 

ARTICLE 11 - DISPOSITIONS GENERALES 

En cas de non respect de l’une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des 
sanctions prévues par les dispositions de l’article L. 171-8, Livre L, Titre VIL Chapitre I du Code de 
l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, ceci sans 

préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents. 

ARTICLE 12 - INFORMATION DES TIERS (article R. 512-39 du Code de l’environnement) 

Une copie de l’arrêté est déposée en mairie et peut y être consultée. Un extrait du présent arrêté, 
énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, est affiché en mairie 
pendant une durée minimale d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est 
dressé par les soins du maire. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du 
bénéficiaire. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 13 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS (article L. 514-6 du Code de 
l’environnement 

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal administratif (Tribunal administratif de 
Melun — 43 rue du Général de Gaulle — 77000 - MELUN) : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée, 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour 
les intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement, dans un délai d’un an à 

compter de la publication ou de l’affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de 
Pinstallation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de la décision, le 
délai continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en 
service. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 
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voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’acte 
portant autorisation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le permis de construire et l’acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le 

cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l’article 
L. 111-1-5 du Code de l’urbanisme. 

ARTICLE14 

- Le Secrétaire général de la Préfecture, 

- Le Sous-Préfet de Meaux, 

- Le Sous-Préfet de Torcy, 

- Le Maire de Claye-Souilly, 

- Le Maire de Fresnes-sur-Marne, 

- Le Maire de Charny, 

- Le Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie, 

- Le Chef de l'unité territoriale de Seine-et-Marne de la Direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté dont une copie 

sera notifiée à la Société GENERIS, sous pli recommandé avec avis de réception. 

Fait à Melun, le 28 novembre 2014 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur régional et interdépartemental de 
l’environnement et de l’énergie empêché, 

Le Chef du Service Prévention des Risques et des 
Nuisances, 
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